
Résilience des territoires



Communauté de travail sur les 
Risques infrastructures, gestion du 
patrimoine, inondations, gestion de 

crise, activités économiques, … 
+

Communauté de travail stratégie et 
projet de territoire



Un territoire résilient peut être défini comme ayant la capacité à :

- anticiper tout type de perturbations;
- agir pour en atténuer les effets ou l’apparition ;
- rebondir, récupérer;
- s’adapter ou encore se transformer.

Les choix doivent être idéalement collectifs et s’inscrire dans des 
trajectoires « durables » qui  garantissent les besoins essentiels 
pour tous et le non dépassement des limites planétaires.   

Une définition



Adapté de Tendall et al. 2015



Un territoire résilient peut 

être défini à travers les 
« qualités de la 
résilience ». 
Le Cerema en retient 9.



• Penser le territoire dans sa globalité (approche systémique, échelles de temps,..)

• Favoriser la diversité et la coopération des acteurs (expertise d’usage, espace de 

dialogue,..) 

• Encourager l’apprentissage et l’innovation (réponses non conventionnelles, 

culture du risque, rex, benchmark,..)

• Réduire les vulnérabilités (notion de risque acceptable,..)

• Affirmer ses spécificités territoriales (indispensables connaissance et 

compréhension du fonctionnement, notion de biens communs),

• Promouvoir la veille et l’anticipation (prise de conscience, objectiver, anticiper, 

détecter signaux faibles )  

6 leviers d’action



Éléments méthodologiques pour répondre aux besoins suivants

Accompagner les territoires

Formations Outil dédié : la boussole 

de la résilience



La boussole de la résilience
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Les offres « post crise »



Les offres « post crise »



Les offres « post crise »



Les offres « post crise »







Exemples de mission en cours



Merci de votre attention

Isabelle.robinot-bertrand@cerema.fr


